
Augmentation générale des salaires de 5% y compris pour tous les Cadres
au 1er Janvier 2024 + 1% supplémentaire au 1er Avril 2024.

Augmentation de 1% supplémentaire pour l’égalité hommes/femmes
jusqu’à l’échelon IX

Ouverture de l’avantage en nature pour les salariés des Sièges de Marseille
et Châtillon ayant un salaire supérieur à 3800 €

Revalorisation de la prime de TRAIT à 120 € 

Prime de site de 100 € pour les responsables MEDIREST et MEDIANCE

Renégociation de l’Accord de 2006 sur la subrogation pour les cadres et
agents de maîtrise en mi temps thérapeutique

4ieme jour de congés à partir de 30 ans d’ancienneté

Tranche supplémentaire prime de départ à la retraite pour 35 ans
d’ancienneté 

Prime d’ancienneté au-delà de 25 ans (30 ans : 6%)

Revalorisation du taux horaire de 50% de la prime de Dimanche et Jours
fériés de 100% (Pour tous les établissements ouverts 7/7 jours, ou salariés
amenés à travailler le dimanche et jours fériés ponctuellement)

Augmentation du pourcentage retraite par capitalisation pour les cadres

Augmentation de 2% de la prime des tournants (de 10% à 12%)

Revalorisation de la prime de fin d’année MEDIANCE +10%

NAO 2024

Après une année trés compliquée
C’est le moment de récompenser vos  collaborateurs

et de leur montrer votre reconnaissance !


